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Art. 20. — Lorsque le prix FOB d’un médicament importé
présente une différence de trente pour cent (30%) ou plus par
rapport au prix le plus bas des prix PFHT pratiqués dans les
pays comparateurs, le comité peut entreprendre une révision
du prix FOB de la même DCI, forme  et dosage. Le prix FOB
révisé est fixé selon les procédures prévues par le présent
arrêté.

Le prix révisé prend effet dès le programme prévisionnel
d’importation suivant.

Art. 21. — Les baisses spontanées des prix proposées par
les établissements pharmaceutiques pour les médicaments
fabriqués localement et importés sont validés par le comité.

Les prix fixés suite à une baisse spontanée ne peuvent
constituer des comparateurs pour la fixation des prix des
médicaments fabriqués localement.

Art. 22. — Le prix PCSU ou FOB du médicament lors
d’une demande de révision à la hausse par l’établissement
pharmaceutique est fixé selon les procédures prévues par le
présent arrêté.

Art. 23. — L’établissement pharmaceutique demandeur
peut introduire un recours auprès de l’agence nationale des
produits pharmaceutiques dans un délai n’excédant pas trente
(30) jours, à compter de la date de notification de la décision
du comité .

Art. 24. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 11 Joumada El Oula 1442 correspondant
au 26 décembre 2020.

Abderrahmane Lotfi Djamel BENBAHMED.

Arrêté du 12 Joumada El Oula 1442 correspondant au
27 décembre 2020 portant désignation du président
et des membres de la commission d’homologation
des dispositifs médicaux à usage de médecine
humaine.

————

Par arrêté du 12 Joumada El Oula 1442 correspondant au
27 décembre 2020, sont désignés, en application des
dispositions de l’article 4 du décret exécutif n° 20-324 du 6
Rabie Ethani 1442 correspondant au 22 novembre 2020 relatif
aux modalités d’homologation des dispositifs médicaux,
président et membres de la commission d’homologation des
dispositifs médicaux à usage de médecine humaine pour une
période de trois (3) ans, comme suit :

— M. Bachir Alouache, représentant du ministre chargé
de l’industrie pharmaceutique, président ;

— Mme. Rachida Oussedik, représentante du ministre de
la santé ;

— M. Kamel Senhadji, représentant de l’agence nationale
de sécurité sanitaire ;

— M. Redouane Zaâmoum, expert en physique ;

— M. Chabane Chalghoum, expert en chimie ;

— M. Yacine Mezouar, expert en biophysique ;

— Mme. Mahdia Ougrine, experte représentante du centre
national de toxicologie ;

— M. Rabah Messili, expert en métrologie ;

— Mme. Saida Foughali, experte représentante du centre
national de pharmacovigilance et de matériovigilance ;

— M. Mohamed Amine Borsali, expert en pharmacologie ;

— M. Omar Benmesbah, expert en biomédical.
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